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Ville de Montréal
ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE

Construction en hauteur sur un Construction en hauteur sur un 
terrain vacant adjacent à l’Hôtel de la terrain vacant adjacent à l’Hôtel de la 
montagnemontagne
Office de consultation publique de MontréalOffice de consultation publique de Montréal
Séance du 13 avril 2004Séance du 13 avril 2004
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Ville de Montréal
ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE

Plan de la présentationPlan de la présentation

1.1. Le projet et ses dérogationsLe projet et ses dérogations

2.2. Les fondements de la réglementation Les fondements de la réglementation 
et les impacts prévisibles du projetet les impacts prévisibles du projet

3.3. L’avis des instances consultéesL’avis des instances consultées

4.4. La procédure d’approbationLa procédure d’approbation
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L’emplacementL’emplacement

Limite du centre des affairesLimite du centre des affaires
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L’emplacementL’emplacement
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Élévation sur la rue de la MontagneÉlévation sur la rue de la Montagne

63 m63 m

56 m56 m
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Vue depuis le belvédère de la montagneVue depuis le belvédère de la montagne
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Vue depuis les écluses SaintVue depuis les écluses Saint--GabrielGabriel
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Vue depuis la rue SainteVue depuis la rue Sainte--CatherineCatherine

Vue depuis la rue de la Vue depuis la rue de la GauchetièreGauchetière
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Vue depuis la rue Vue depuis la rue CrescentCrescent
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Hauteur minimale de Hauteur minimale de 
1616 m (au lieu de 23 m);m (au lieu de 23 m);

Hauteur maximale de Hauteur maximale de 
63 m (au lieu de 4463 m (au lieu de 44 m);m);

Densité de 11,8 (au lieu Densité de 11,8 (au lieu 
de 6)de 6)

Parc de stationnement Parc de stationnement 
comme usage principal comme usage principal 

Fonction commerciale Fonction commerciale 
des 3 premiers étagesdes 3 premiers étages

Aspects dérogatoiresAspects dérogatoires

63 m63 m

56 m56 m

16 m16 m
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Création d’une zone de Création d’une zone de 
densité de 12 dans un densité de 12 dans un 
secteur de 6;secteur de 6;

Création d’une zone de Création d’une zone de 
60 m dans un secteur 60 m dans un secteur 
de 44 m.de 44 m.

Modification du plan d’urbanismeModification du plan d’urbanisme

63 m63 m

56 m56 m

Ville de Montréal
ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE

Ville de Montréal
ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE

2. Les fondements de la réglementation2. Les fondements de la réglementation

•• Bref historique du secteurBref historique du secteur
•• Principes de mise en valeur de son cadre Principes de mise en valeur de son cadre bâti

patrimonialpatrimonial
•• Cohérence morphologique et convivialité du Cohérence morphologique et convivialité du 

domaine publicdomaine public
•• Principes de la densité de constructionPrincipes de la densité de construction
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1846 (Cane)1846 (Cane)
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1890 (1890 (GoadGoad))
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1907 (1907 (PinsonneaultPinsonneault))
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19501950
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Rue Bishop, à partir de la rue SainteRue Bishop, à partir de la rue Sainte--
CatherineCatherine
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Rue Rue CrescentCrescent, vers le nord, vers le nord
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Rue Rue CrescentCrescent, vers le nord, vers le nord
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Rue de la Montagne, au nord du Rue de la Montagne, au nord du 
boulevard de Maisonneuveboulevard de Maisonneuve
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Rue de la Montagne, au nord du Rue de la Montagne, au nord du 
boulevard de Maisonneuveboulevard de Maisonneuve
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Rue DrummondRue Drummond
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Rue DrummondRue Drummond
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Le Le Mount Mount Stephen ClubStephen Club
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Intéressant
Exceptionnel
Classé ou 
reconnu
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Secteur significatif Secteur significatif 

BishopBishop--CrescentCrescent
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Secteur Secteur 
significatif significatif 

BishopBishop--CrescentCrescent
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60 m60 m

60 m60 m

120 m120 m
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60 m60 m

60 m60 m

120 m120 m

3 3 –– 66
2323

3 3 –– 44
1616

2 2 –– 33
1414

…… -- ……
11 11 -- 1616

…… -- ……
23 23 -- 4444

3 3 –– 33
1616

Règlement d’urbanismeRèglement d’urbanisme
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60 m60 m

60 m60 m

120 m120 m

25 m25 m

16 m16 m

44 m44 m

60 m60 m

Plan d’urbanismePlan d’urbanisme
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Typologie périTypologie péri--urbaineurbaine

Typologie urbaineTypologie urbaine
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99

99

1212

66

33

Densité des Plan et règlement d’urbanismeDensité des Plan et règlement d’urbanisme
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Expression d’une densité de 6Expression d’une densité de 6
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Expression d’une densité de 12Expression d’une densité de 12
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66 99

1212

1212
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•• Selon l’étude de marché effectuée pour l’arrondissement de VilleSelon l’étude de marché effectuée pour l’arrondissement de Ville--Marie, il Marie, il 
s’est vendu 1500 unités de condos neufs en 2003.s’est vendu 1500 unités de condos neufs en 2003.

•• En janvier 2004, il y avait encore 1115 unités à vendre.En janvier 2004, il y avait encore 1115 unités à vendre.
•• 1250 unités seront livrées en 2004 et 1250 unités seront livrées en 2004 et 

1380 autres en 2005.1380 autres en 2005.

Projets récentsProjets récents
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Projets récentsProjets récents
Terrains propices à l’habitationTerrains propices à l’habitation
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Approche recommandéeApproche recommandée

•• Hauteur égale ou inférieure à Hauteur égale ou inférieure à 
l’Hôtel de la Montagne ;l’Hôtel de la Montagne ;

•• Densité égale ou inférieure à Densité égale ou inférieure à 
celle du secteur adjacent ;celle du secteur adjacent ;

•• Volumétrie qui s’intègre au Volumétrie qui s’intègre au 
bâti significatif environnant.bâti significatif environnant.

Ville de Montréal
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•• Le service de la mise en valeur du territoire et Le service de la mise en valeur du territoire et 
du patrimoinedu patrimoine

•• Le comité consultatif d’urbanismeLe comité consultatif d’urbanisme

•• Le conseil du patrimoineLe conseil du patrimoine

•• Le comité ad hoc d’architecture et Le comité ad hoc d’architecture et 
d’urbanismed’urbanisme

3. L’avis des instances consultées3. L’avis des instances consultées
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Procédure d’approbation du projetProcédure d’approbation du projet

•• Modifications du plan d’urbanisme par le conseil Modifications du plan d’urbanisme par le conseil 
municipal;municipal;

•• Adoption d’un projet particulier par le conseil Adoption d’un projet particulier par le conseil 
d’arrondissement (conformément au mandat du 4 d’arrondissement (conformément au mandat du 4 
novembre 2003); novembre 2003); 
•• Le projet particulier est une procédure qui s’apparente à Le projet particulier est une procédure qui s’apparente à 

une modification de zonage;une modification de zonage;
•• Une consultation publique devra être tenue dans les Une consultation publique devra être tenue dans les 

bureaux de l’arrondissement.bureaux de l’arrondissement.
•• Les personnes intéressées pourront demander la tenue Les personnes intéressées pourront demander la tenue 

d’un registre en vue d’un référendum.d’un registre en vue d’un référendum.

Ville de Montréal
ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE

MerciMerci
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Conditions pour qu’Conditions pour qu’un projet dérogatoire un projet dérogatoire 
à la hauteur et à la densité soit conforme à la hauteur et à la densité soit conforme 
au plan d’urbanismeau plan d’urbanisme

• L’emplacement est vacant depuis au moins le 
31 mai 1990, il est adjacent à un immeuble 
dérogatoire à la hauteur maximum et il 
présente un mur latéral aveugle.
• Le projet de construction doit pour sa part 
contribuer à une meilleure harmonisation des 
constructions dans le secteur.

Ville de Montréal
ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE

Ville de Montréal
ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIEVersion déposée en 2002Version déposée en 2002
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Encadrement inexistant ou déficientEncadrement inexistant ou déficient
Façade sur rueFaçade sur rue

Définition du boulevard de MaisonneuveDéfinition du boulevard de Maisonneuve
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30 m30 m
42 m42 m

14 m14 m
42 m42 m

62 m62 m



29

Ville de Montréal
ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE

Ville de Montréal
ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE

36 m36 m
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120 m120 m
52 m52 m

45 m45 m

40 m40 m

39 m39 m


